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Parler de Jules Moch entre 1945 et 1947, c'est parler avant de tout de la reconstruction de la 
France. 
Ses fonctions de ministre technicien, qui ne cessent de s'accroître entre novembre 1945 et 
novembre 1947, l'accaparent au point de l'éloigner des grands débats du moment, en particulier de 
celui qui porte sur la constitution, et ce sont ces années méconnues, pendant lesquelles le politique 
semble, semble seulement, se retrancher dans la technicité, que je voudrais mettre aujourd'hui en 
lumière, dans les limites de mes compétences d'historien politique qui s'adresse à des ingénieurs . 
 
Bien sûr, je commencerai par rappeler l'action du ministre qui a joué un rôle déterminant dans la 
remise en état et la modernisation des moyens de communication. Mais très vite, dans un 
deuxième temps, je passerai aux enjeux politiques qui sont apparus avec un accroissement des 
tensions entre socialistes et démocrates-chrétiens d'une part, communistes de l'autre, tensions qui 
furent particulièrement vives dans le domaine des transports où les syndicats furent toujours très 
puissants. Enfin, une troisième partie portera sur le " concentré de ministères " à la tête duquel s'est 
trouvé Moch pendant son dernier mois aux Travaux publics et Transports et dont les compétences 
se sont soudain étendues à la Reconstruction et à l'Urbanisme, aux Affaires économiques, au 
Ravitaillement, et au Plan ? 
Je voudrais avant tout insister sur le fait que ces années de ministère prennent place dans une vie 
au cours de laquelle les questions d'équipement et de transports, sur le plan technique, 
économique et social, ont joué un rôle déterminant. En guise de prologue, je tiens donc à rappeler à 
quel point l'action de Moch ne commence pas en 1945. Il est un ingénieur avant d'être un socialiste, 
un député et un ministre. Un ingénieur polytechnicien faudrait-il surtout préciser. 
 
 
 
Après quatre ans de guerre dans le génie, Moch est devenu ingénieur de l'artillerie de marine et 
s'est trouvé confronté à la machine de l'Etat au Service de la restitution industrielle et agricole. Son 
passage par l'administration confirme alors son opinion sur l'étroitesse de vue qui y règne, de la 
conception jusqu'à l'exécution. Il observe que les succès du Service de la restitution sont le fait de 
jeunes ingénieurs dont l'objectif est d'apporter leur aide aux industriels français, et non des 
fonctionnaires parisiens. Ce sentiment anti-bureaucratique est indissociable de sa confiance en 
ceux qui sont sur le terrain, et affrontant la réalité des problèmes de production et d'organisation. 
 
Ces qualités attendues de lui à la Société d'Equipement des Voies Ferrées, dirigée par Raoul 
Dautry, pour qui Moch a la plus grande estime et qui l'engage en 1921, à l'issue de huit ans de vie 
militaire. Le départ de Moch vers le secteur privé n'a rien d'original; en 1920, la moitié des 
polytechniciens se trouve dans l'industrie privée. Les entreprises les apprécient surtout ceux-ci qui 
cumulent formation scientifique et pratique de l'administration. Moch est donc représentatif à la fois 
du monde polytechnicien et de l'image que s'en font alors les entrepreneurs. 
Pourtant, à la S.E.V.F. où Moch s'épanouit professionnellement, les ingénieurs le déçoivent à leur 
tour : " c'est qu'ils ne comprennent pas leur véritable rôle : aspirants-patrons, bourgeois dans l'âme, 
ces hommes à qui les études passées et la tâche quotidienne devraient sans cesse montrer le 
désordre du régime présent, ces scientifiques rompus aux formules et aux études sur l'organisation 
méthodique, ces travailleurs acharnés à améliorer le rendement d'une machine, d'un atelier, d'une 
mine, tous, ils s'obstinent à ne réfléchir que dans le petit domaine où s'exerce leur activité 
professionnelle. Ils rêvent de perfectionner le travail de vingt hommes et ne comprennent pas que 
le problème doit être posé à une tout autre échelle, qu'il s'agit du rendement non pas d'une équipe 
mais de toute l'humanité. " 
De plus, la pratique même des affaires le choque beaucoup. Les ingénieurs des grands réseaux 
perçoivent comme experts à la S.E.V.F. des salaires de loin supérieurs à ceux des jeunes 



ingénieurs employés à plein temps avant de recevoir ces mêmes projets en tant que représentants 
des réseaux, de les approuver et les faire exécuter, pour un nouveau salaire. Dautry lui-même. 
Moch est outré. Il quitte la S.E.V.F. et entre, en 1925, comme administrateur délégué à la 
Compagnie française du Caoutchouc où il restera jusqu'en 1927, passant du rang d'ingénieur à 
celui de dirigeant. Mais son expérience de l'autre côté de la " barre ", selon son expression, ne le 
satisfait pas non plus, malgré ses nouveaux avantages pécuniaires, ce qu'il exprime en 1925 dans 
des termes visiblement empruntés au vocabulaire du parti où il vient de s'inscrire : " 
l'administrateur-délégué, le directeur sont des salariés, plus fortunés peut-être et qui ont mieux 
réussi, mais qui vendent leur force de travail au Capital, tout comme le dernier manœuvre. " 
 
C'est bien la question des transports qui lui fait dire : " Socialiste de cœur, je le deviens 
d'expérience. " Moch est alors un révolutionnaire au sens socialiste. 
D'où son entrée en politique, dans la S.F.I.O. au lendemain du congrès de Tours. En 1928, il est 
élu député de Valence et entre à la Commission des Travaux publics et des Moyens de 
communication. Au Parlement, Blum, Albert Thomas, Jules Jeanneney et Louis Loucheur avaient 
repris le combat de Lamartine pour mettre un terme au régime des concessions de service public. 
En 1920, les syndicats de cheminots en grève avaient demandé le rachat des lignes de chemin de 
fer privées par l'Etat, mais la loi de 1921 n'avait abouti qu'à faire combler par le Trésor les dettes 
des compagnies et à accorder la garantie de l'Etat à leurs titres boursiers. Elle avait seulement créé 
un fonds de répartition des profits et pertes entre les réseaux et institué des comités de 
centralisation où toutes les parties étaient représentées. L'abaissement promis des tarifs n'avait pas 
eu lieu. 
Blum invite alors Moch à poursuivre la lutte et met à sa disposition une équipe de socialistes issus 
de la Fédération nationale des travailleurs du chemin de fer et du Syndicat des ingénieurs des 
travaux publics. Moch a en mémoire le fonctionnement de la S.E.V.F. et s'intéresse aux questions 
ferroviaires. Une de ses premières batailles parlementaires avait été la défense de l'application 
générale en France de l'attelage automatique des wagons, à la fois au nom du progrès technique et 
de la sécurité des cheminots? Dès décembre 1928, nombreuses sont ses interventions à la 
Chambre qui dénoncent les avances de fonds consenties par l'Etat sans vérification des comptes 
des compagnies, les lenteurs apportées aux améliorations techniques, l'injustice de traitement entre 
les cheminots des compagnies privées et les fonctionnaires du réseau d'Etat… A l'occasion des 
discussions sur le transport ferroviaire des colis postaux, il met en évidence toutes les raisons 
qu'ont ces compagnies de ne pas faire d'efforts au service de la collectivité : "Les réseaux forment 
un Etat dans l'Etat. […] Partout l'intérêt privé est en conflit avec l'intérêt collectif." 
 
L'aboutissement de son travail prend la forme d'une proposition de loi prononçant la déchéance des 
réseaux. Moch commence par y montrer qu'un pouvoir décidé peut dès à présent conserver une 
relative maîtrise des tarifs et imposer aux réseaux l'émission d'obligations au compte de l'Etat. Il 
s'indigne surtout de constater qu'en cas de nationalisation d'un réseau, l'Etat devrait repayer aux 
réseaux ce à quoi à déjà servi l'argent des voyageurs sur les lignes privées! Et l'obligation de rachat 
par l'Etat des trois réseaux restants, à des conditions particulièrement onéreuses, en cas de 
disparition de deux d'entre eux, constitue en fait la meilleure assurance pour les compagnies. 
En somme, alors que les clauses avantageuses pour l'Etat sont infimes, les réseaux demeurent 
irresponsables, quels que soient leurs résultats d'exploitation. L'Etat renonce à sa revendication 
légitime de fixation des tarifs, accumule les concessions financières et les annulations de dettes. Il 
ne peut exercer son autorité sur le réseau d'Etat lui-même en raison de la composition des 
instances ferroviaires nationales où il est minoritaire. Enfin, depuis 1921, les compagnies jouissent 
d'une prime à la dépense. 
Il y a plus grave. La dualité patrimoniale des réseaux pousse leurs exploitants à obérer le domaine 
public qu'il devrait restituer à la collectivité puisque le déficit est couvert par l'usager tandis que 
l'actionnaire tire profit des bénéfices réalisés par le domaine privé. La crise des chemins de fer est 
donc toujours celle du service public concédé, explique Moch, jamais du domaine privé des 
compagnies ou de leurs filiales prospères. D'ailleurs la puissance politique des réseaux croît en 
proportion de l'augmentation de leur domaine privé. Le service public devant être assuré, leur 
déficit est soldé par le contribuable sous forme d'avances ou de subventions d'Etat, ou par l'usager 
sous forme de hausse des tarifs! 
 
Moch s'attaque aux hommes et aux structures. Il réclame l'interdiction pour les administrateurs de 
toute société concessionnaire de prendre ou conserver un intérêt dans les marchés réalisés par la 
société à laquelle ils appartiennent, et dénonce un capitalisme qui joue contre une collectivité. Et 
elle est complice de son exploitation dans la mesure où c'est l'usager qui crée la puissance privée 
des réseaux et rend possible leur intervention dans la vie publique en payant un billet toujours plus 
cher… 
En reprenant le canevas de la proposition socialiste de 1920 aboutissant à une "nationalisation 
industrialisée" avec gestion tripartite - usagers (voyageurs, expéditeurs et consommateurs), 
techniciens (ingénieurs, employés et ouvriers) et représentants de l'Etat - dans le cadre d'un service 
national unique, décentralisé et budgétairement autonome, Moch refuse de laisser dire que sa 



proposition de loi n'a pas sa place dans le cadre strict du droit et de la jurisprudence modernes. Il 
compte ainsi tirer le meilleur parti du régime bourgeois dans l'ordre politique pour l'attaquer dans 
l'ordre économique. 
Moch suggère en plus une réorganisation des chemins de fer privés qui aboutirait à une réduction 
des cinq sixièmes des cadres de direction et permettrait jusqu'à deux milliards d'économies. Le plan 
est conçu pour ne pas porter atteinte aux droits des cheminots ou des usagers par une quelconque 
modification des retraites ou des tarifs, et prévoit l'indemnisation des actionnaires et la sauvegarde 
des intérêts des obligataires. Moch s'oppose même aux communistes Marcel Cachin et Jacques 
Duclos qui appellent démagogiquement à "la conquête révolutionnaire des réseaux par le 
prolétariat du rail" en exigeant la spoliation pure et simple de tous les porteurs de titres. 
 
Moch a peut-être exagéré dans ses accusations le jeu de vases communicants entre les deux 
domaines des réseaux ou celui des unions personnelles. Il ne saurait s'agir que d'un degré 
d'appréciation. Son principal mérite reste d'avoir dénoncé en termes politiques et non seulement 
techniques à la fois l'irrationalité structurelle du réseau ferré français conçu par juxtaposition de 
compagnies et leur suréquipement ferroviaire à la fin des années 20, face à un plafonnement des 
gains de productivité. 
L'originalité de sa proposition de loi réside peut-être finalement dans ce qu'elle a de fort peu 
socialiste. Il est vrai qu'en société capitaliste, les socialistes n'ont d'autre choix pour amorcer le 
processus de retour à la collectivité des moyens de production et d'échange que de renforcer le 
rôle de puissance publique exercé par l'Etat, seule incarnation de cette collectivité, au détriment 
des intérêts privés. Moch ne demande certes pas le rachat des réseaux qui ruinerait l'Etat, mais 
bien leur déchéance, c'est-à-dire une rupture unilatérale, au nom de l'intérêt collectif, de la 
convention de concession, avec indemnisation. Ce n'est pas la révolution, mais ce serait une 
révolution. 
Discutée au lendemain de la crise ouverte, au printemps 1931, par les compagnies qui 
demandaient l'aide de l'Etat afin de rétablir leurs équilibres financiers, la proposition de Moch reçoit 
un avis favorable de la Commission des Travaux publics et des Moyens de communication de la 
Chambre, à une voix de majorité. La commission est en réalité partagée à égalité mais son 
président, qui soutient à proposition, la met aux voix au moment où un adversaire est sorti pour 
satisfaire un besoin impérieux! Les compagnies privées sentent le danger. Dès janvier 1932, on 
enregistre une baisse des actions ferroviaires. Mais l'inscription à l'ordre du jour tarde à se faire et, 
un an après, seuls 230 députés se prononcent en sa faveur. La nationalisation n'aura pas lieu. 
 
Moch ne rejette pas d'emblée la possibilité d'appliquer le régime des concessions à toute forme de 
transport, notamment la nouvelle navigation aérienne, dès lors que l'Etat prend les précautions 
nécessaires en matière de subventions. En voulant éviter la reproduction du système d'exploitation 
de la collectivité par le concessionnaire sur le modèle des chemins de fer, il accepte par défaut ce 
principe du régime capitaliste mais surtout estime qu'il appartient à un socialiste de participer à 
l'élaboration des conventions afin d'interdire certaines pratiques et non de se contenter de les 
dénoncer.  
D'ailleurs, Moch, rapporteur du projet de loi tendant à créer un réseau aérien continental unifié se 
prononce pour le projet, qui est, lui, voté. 
Lorsqu'il s'avère nécessaire pour le gouvernement de renflouer l'Aéropostale en déficit, en signant 
avec elle une convention, Moch demande seulement que les filiales soient exclues de l'opération, et 
la liquidation et l'exploitation disjointes afin de laisser l'Etat faire fonctionner la ligne en gérance 
directe. Mais le Sénat oppose son refus. 
L'argent ne se laisse pas faire. Reste rôle majeur dans le travail préparatoire à la création de la 
SNCF. 
Le fiasco de l'Aéropostale - mais il pose le problème en termes semblables pour la Compagnie 
Générale Transatlantique renflouée par l'Etat en 1931 - permet alors à Moch, rapporteur du projet 
de loi autorisant le gouvernement à signer la convention, de faire apparaître un certain nombre de 
malversations. Mais c'est surtout pour Moch l'occasion de dresser un constat de faillite du système 
capitaliste, quand il n'est pas "accompli" par une évolution socialiste. 
Il n'y a pas là antinomie avec son apparente bienveillance passée envers le régime 
concessionnaire. Moch reste très jauressien en ce qu'il reconnaît dans le capitalisme une force de 
progrès - qui ne se suffit certes pas - et, encore une fois, sa position montre à quel point il attend du 
socialisme non pas une révolution brutale mais un couronnement, inévitable à échéance, de 
l'édifice capitaliste. En voulant empêcher la concurrence routière de faire augmenter le déficit des 
réseaux, il cherche à enrayer le processus de destruction du progrès par lui-même, c'est-à-dire à 
faire intervenir un mode de gestion socialiste lorsque et seulement lorsque le régime capitaliste 
laisse surgir ses propres contradictions. 
 
Mal préparées, les élections de 1936 qui marquent le triomphe du Front populaire sont pourtant un 
échec pour Moch qui est battu. Il devient donc ce que nous appellerions aujourd'hui Secrétaire 
général du gouvernement de Blum. Réélu à Sète à l'occasion d'une élection partielle en 1937, il 
peut donc, selon la tradition, généralement respectée à l'époque, entrer au gouvernement et son 



premier poste ministériel est déjà celui de ministre des Travaux publics et des Transports, en mars 
1938. 
La brièveté de ses fonctions - environ un mois - ne permet pas d'analyser son activité et encore 
moins les ambitions keynésienne attribuées à ce cabinet. Remarquons seulement que Moch 
estimait avant de participer aux travaux de gouvernement qu'un ministre devait avoir des 
connaissances techniques, à la différence de Blum pour qui les qualités de décision importent 
davantage et qui finit par convaincre Moch qui ne s'entoure aux Travaux publics d'aucun ingénieur 
des Ponts et chaussées. 
 
Anecdote politique. Pour les besoins du réarmement, Moch reprend les travaux d'électrification de 
la ligne Maginot, en partie alimentée par des lignes à haute tension passant par l'Allemagne, et il 
n'hésite pas à bafouer la procédure démocratique et engager, grâce à un subterfuge financier, des 
dépenses ignorées des parlementaires, suivant les suggestions de son directeur de cabinet Louis 
Kahn. Il fait acheter par un armateur français deux gros pétroliers dont la France à besoin " en 
échange d'une garantie de fret pétrolier au cours mondial, augmenté d'un faible intérêt rémunérant 
le capital investi ". Après l'idéal pacifiste, c'est au tour de la règle de droit de céder le pas devant les 
exigences de la situation. 
Bien peu de choses face à la tourmente qui se prépare. Moch décide de faire face à la guerre en 
soldat. Il rejoint son corps d'origine, la Marine, puis participe à l'opération de Norvège. Le 10 juillet 
1940, il est de retour pour faire partie des " quatre-vingt " qui votent contre les pleins pouvoirs au 
maréchal Pétain. Peu après, il est arrêté et interné. Ses bonnes relations avec Darlan lui valent une 
proposition de libération en échange de la promesse de ne pas agir contre le pouvoir en place, qu'il 
refuse, puis une libération sans condition. Moch entre dans la résistance, d'abord en France, puis à 
Londres en rejoignant les Forces navales françaises libres qu'il quitte à la Libération pour retrouver 
ses fonctions parlementaires. 
Le 15 novembre 1945, de Gaulle demande à Moch sa participation ministérielle à titre personnel. 
Moch n'accepte qu'à titre de socialiste le grand ministère de la Défense nationale que prépare le 
général, mais c'est finalement son ancien ministère, celui des Travaux publics et des Transports, 
qui lui échoit le 21 novembre. Le révolutionnaire se voit ainsi chargé de diriger un ministère 
directement lié au fonctionnement des structures de production d'un pays qui s'aventure sur la voie 
d'une économie timidement dirigée. 
 
 
 
LES AMBIGUÏTES DU " MINISTERIALISME " TECHNICIEN 
 
Boulevard Saint-Germain, Moch se trouve face à un triple défi : d'abord forger l'instrument 
ministériel afin de mener à bien la reconstruction des infrastructures, ensuite achever l'œuvre 
entreprise depuis la Libération, enfin réaliser les nationalisations qui lui tiennent à cœur à défaut de 
socialisations. Sans doute, les nationalisations ne sont pas les socialisations, réappropriations sans 
indemnité du capital privé par les travailleurs qui détiennent le pouvoir, liées à la disparition de 
l'idée de marché; elles "sont aux socialisations ce que l'exercice du pouvoir est à la conquête", 
selon la formule de Blum. Mais c'est mieux que rien. 
 
Moch dirige alors un ministère de 800 000 personnes et 23 directions ou services assimilables, doté 
d'un budget de 200 milliards, si l'on inclut les 194 milliards des sociétés nationalisées. Le 
rationalisateur saisit l'occasion de mettre en application ses conceptions et de mesurer sa fidélité à 
la formule de son prédécesseur Dautry : " un ingénieur est quelqu'un qui s'ingénie ". 
Moch est convaincu de la nécessité, pour un pays pauvre comme la France, d'organiser une 
coordination générale de tous les moyens de transport - et non plus seulement du rail et de la route 
comme il la souhaitait au début des années 30 - afin d'aboutir à une utilisation optimale des 
ressources en hommes, en matériels et en énergie : de tout cela, il veut faire véritablement un 
grand ministère économique des transports par la fusion des directions des Travaux publics et des 
Transports. 
Ambition qui, loin d'impliquer une concentration des pouvoirs entre les mains du ministre, repose 
sur l'idée d'une " décentralisation fonctionnelle donnant plus d'autorité à la base ", réalisée à l'été 
1946, et d'une " décentralisation géographique " qui commence et se poursuit en 1947 avec un 
allégement des cadres, une réduction du rôle de l'Etat et, plus symboliquement, une abolition des 
privilèges de transport. Moch tente la décentralisation géographique sur la région pilote de 
Marseille. 
 
Dès son arrivée, Moch crée une commission des simplifications et de décentralisation de la 
S.N.C.F. - afin de briser la " double obédience " des ingénieurs à la direction régionale et à la 
direction technique centrale - elle doit " rendre sa copie " en deux semaines. 
 
Reconstruction des ports, profitant des destructions pour les agrandir, celle des ponts dont il fait 
accroître le tirant d'air - trois ponts de plus de 20 mètres par jour pendant un an, sa grande fierté -, 



la restauration des voies navigables et de la flotte fluviale… Moch évite ainsi la grande erreur de 
1918 de la reconstruction à l'identique, responsable de retards, tout comme certaines restitutions 
qu'il avait dénoncées jadis. La question du tirant d'air représente en outre un enjeu fondamental 
dans la rivalité entre Le Havre et Rouen, en l'occurrence favorisé par cette décision éminemment 
politique. 
En matière de marine marchande, il est confronté au problème de la dépendance à l'égard des 75 
Liberty Ships américains achetés en 1946, navires onéreux finalement, car non spécialisés. Moch 
s'attribue pour mission non seulement de reconstituer la flotte marchande mais de rendre la France 
capable de se passer désormais autant que possible du trafic effectué sous pavillon étranger, fort 
coûteux en devises, représentant 58% du trafic total avant-guerre, et d'assurer la liaison entre la 
métropole et les pays de l'Union française. 
 
C'est également en faisant référence à l'Empire qu'il justifie sa politique de modernisation de 
l'aviation civile. Cohérent avec Hymans, ancien responsable des transports aériens du G.P.R.A., 
mais auquel il a pourtant eu du mal pardonner le vote du 10 juillet 1940, Moch le place à la tête de 
l'aviation civile. Mentionnons pour mémoire que Moch a fait commencer les travaux de construction 
de l'aéroport de Bâle-Mulhouse avant même le règlement administratif de l'accord. Il est aussi à 
l'origine de la construction de l'aéroport d'Orly. C'est également sous son ministère qu'est construite 
la première aérogare du monde sur l'esplanade des Invalides. 
 
Enfin, avant de clore ce récapitulatif très succinct, soulignons l'intérêt précoce qu'il porte au 
développement du tourisme étranger dans un pays encore soumis au rationnement grâce 
l'établissement de coupons qui permettent de faire entrer des devises. Moch réclame même des 
facilités de circulation pour les touristes, notamment par simplification des formalités aux frontières 
et facilités particulières pour le ravitaillement en essence! On comprend dès lors son hostilité à 
Mendès-France qui demande en janvier 1946 que le ministère des Travaux publics devienne un 
ministère des Transports, privé du tourisme et soumis à l'autorité de l'Economie. 
 
Moch est absorbé par son travail " patriotique " au point de se comporter " comme s'il n'était pas 
socialiste "; on retrouve bien cependant dans la nouvelle organisation du ministère non seulement 
des conceptions anciennes qui l'habitent depuis les années 30 et qu'il n'a cessé de préciser depuis 
lors, mais encore certaines de ses idées exprimées depuis la Libération. Ainsi, lorsqu'il recrée un 
Conseil supérieur des Transports, il ne prévoit que la représentation de l'Etat, des organisations 
patronales et des syndicats, les usagers n'ayant à s'exprimer que par leurs représentants, c'est-à-
dire les élus du suffrage universel - on ne se trouve décidément pas encore dans la société 
socialiste rêvée dans la clandestinité ! 
 
Plus délicate est la question des nationalisations. Les ministres de la S.F.I.O. les plus favorables 
aux socialisations, comme Moch et Philip, ne nationalisent pas plus que les autres. En s'opposant 
au projet de nationalisation du gaz et de l'électricité, tel que le présente le ministre communiste de 
la Production industrielle Marcel Paul, Moch reste fidèle à son credo anti-bureaucratique : " Nous 
pensions qu'il suffisait d'y inclure la production et le transport de l'électricité, non sa distribution, qui 
devait être remise aux collectivités locales […] afin d'alléger au maximum le fonctionnement de 
l'organisme national. " A défaut des socialisations, alléger les nationalisations… 
Au cours de l'année 1946, en présentant le manifeste du parti au congrès de Montrouge, Moch 
s'impose des objectifs proprement socialistes que son ministère devra réaliser : " Le Parti socialiste 
se félicite que les grandes banques de dépôt, les houillères, l'électricité et le gaz aient été 
nationalisés. Il entend que le soient aussi sans délai les principales banques d'affaires et 
compagnies d'assurance conformément au projet déposé par le gouvernement. La nationalisation 
des grandes compagnies de navigation marchande […] devra être proposée et votée aussitôt après 
les élections. Les sociétés d'économie mixte, telle la S.N.C.F., seront, elles aussi, libérées de 
l'emprise des intérêts privés. Les projets de nationalisation de la sidérurgie, de la grosse industrie 
chimique et des sucreries devront être rapidement mis au point. " L'heure est pourtant à une " 
pause " en matière de nationalisations, de la bouche même des communistes. 
 
Moch n'en présente pas moins le projet de nationalisation de la société mixte Air-France sous 
forme d'un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité civile, 
de l'autonomie financière, et placé sous l'autorité et le contrôle de son ministère. Edgar Faure 
combattant ce projet qui n'arrive en discussion qu'en avril 1948, soit 16 mois après son dépôt, 
obtiendra alors le maintien du régime d'économie mixte. En ce qui concerne la marine marchande, 
Moch s'empresse de mettre fin en 1946 à l'existence d'une flotte privée non contrôlée dite " hors 
pool ", seulement astreinte par l'Etat à transporter un certain pourcentage de fret déterminé, et bien 
utile à l'heure où le tonnage national était par trop insuffisant. Le 5 février 1947, Moch soumet en 
Conseil des ministres un projet de statut pour la marine marchande, élaboré lors du cabinet Blum 
de 46 et qui aboutit à la nationalisation des principales compagnies de navigation jusqu'alors 
soumises à un régime de réquisition. Le projet prévoit la nationalisation de toutes les compagnies et 
non seulement de celles que l'Etat contrôle. 



 
L'argumentation de Moch, une fois de plus, n'est pas uniquement idéologique : elle repose sur le 
principe d'efficacité. Devant la Commission de la Fédération française, il avait déjà défendu le 
principe d'une organisation unique des lignes françaises intercontinentales et métropolitaines 
coloniales, aussi bien aériennes que maritimes, seul moyen de garantir à la France la maigre place 
que les Anglo-saxons lui accorderaient dans le partage à venir des échanges mondiaux. En outre, il 
met en avant, comme à l'époque de sa lutte contre les réseaux ferrés, la perte que représentent 
pour l'Etat les subventions allouées à des compagnies qui étendent leur participations à diverses 
filiales sans rechercher de nouveaux débouchés, donc des bénéfices. D'où la nécessité pour l'Etat 
d'accompagner la reconstruction quantitative d'une reconstruction qualitative, bref d'une réforme de 
structure. 
S'opposent alors, d'après le journal d'Auriol, d'une part l'héritage du C.N.R. défendu par Moch avec 
le soutien des socialistes et des communistes, d'autre part le libéralisme traditionnel dont Robert 
Schuman est le champion, avec l'appui des républicains populaires et radicaux, qui obtiennent un 
remaniement du projet. Moch, que le président de la République juge " trop doctrinaire " en la 
matière, est pourtant moins révolutionnaire qu'il n'y paraît puisque sont distingués dans le nouveau 
projet des entreprises publiques dans les domaines où ne joue pas la concurrence internationale, 
un secteur contrôlé et un secteur libre représentant encore 60% du tonnage. 
 
Le débat autour de la nationalisation de la marine marchande appelle deux remarques. La première 
est que Moch, contraint par la force des choses à abandonner ses espoirs de socialisation de 
l'économie, s'est rabattu sur un modèle de nationalisation sous forme d'entreprises publiques tel 
qu'il l'avait déjà préconisé dans les années 30, afin de rationaliser les transports et limiter les 
dépenses de la collectivité. Dans ces conditions, il a d'abord eu l'intention de nationaliser 
intégralement la marine marchande. Son chef de cabinet, Roger Carour, l'a convaincu d'y renoncer 
pour les raisons de compétitivité internationale et le projet de nationalisation qu'il soumet au Conseil 
des ministres est déjà un compromis réalisé au nom de l'efficacité et un renoncement au 
programme du C.N.R. 
Ensuite, Moch s'est soumis aux transactions successives que lui ont imposées républicains 
populaires et radicaux, sans se battre véritablement pour faire triompher ses idées, malgré le 
soutien en commission des socialistes et communistes. L'impératif politique a pris toute sa mesure. 
S'il faut attendre son remplacement aux Travaux publics et Transports par Pineau pour voir la 
situation se débloquer et les socialistes accepter de faire de la Compagnie générale transatlantique 
et des Messageries maritimes des sociétés d'économie mixte, Moch n'est pas personnellement 
responsable de ce retard. 
 
En réalité, en matière de rail et de route, ou de marine, Moch fait preuve très tôt d'une souplesse 
dont il n'était pas coutumier, " pour des motivations strictement techniques ". En arrivant au 
ministère, il n'est certes pas un planificateur " dur " et on peut avancer qu'il est très réservé à 
l'égard de toute planification qui ne viendrait pas de la base, sur le modèle de celle qu'il avait 
conçue. Il récuse même l'objectif trop ambitieux du plan Monnet, à la fois trop contraignant et trop 
peu socialiste. Mais il est un " nationalisateur " convaincu, estimant qu'à défaut de socialiser, sa 
mission consiste à empêcher l'établissement de sociétés d'économie mixte dans lesquelles les 
déficits sont nationalisés et les profits privatisés, comme savaient si bien y parvenir, d'après lui, les 
grands réseaux ferrés privés. L'expérience ministérielle le fait finalement renoncer à l'idéal de 
nationalisations intégrales - les X du Conseil général des Ponts et Chaussées, qu'il est 
particulièrement disposé à écouter, ont beaucoup contribué à lui montrer que ses conceptions 
n'étaient pas applicables. La soumission aux contraintes du tripartisme a également joué, mais il 
serait erroné de ne voir ici qu'une capitulation face au libéralisme du M.R.P., par exemple c'est bien 
la pression communiste qui l'a fait renoncer à briser le statut exorbitant des dockers, comme il 
l'aurait personnellement souhaité. 
 
 
 
L'ACTION DU MINISTRE ET SES ENJEUX POLITIQUES 
 
La direction d'un ministère aussi vaste impose à Moch des responsabilités qui dépassent celles du 
simple technicien, tant s'en faut. D'une part la masse des traitements qui dépendent de ses 
services et d'autre part les décisions qu'il est amené à prendre en font un acteur clef de l'histoire 
économique entre 1945 et 1947, donc de l'histoire politique à l'heure des privations et de l'inflation. 
Or, dès son arrivée, Moch choisit de ne pas poursuivre la politique de refus d'augmentation des 
tarifs S.N.C.F. adoptée par son prédécesseur René Mayer qui impliquait le recours exclusif aux 
subventions, situation de plus en plus intenable pour l'Etat - le manque à gagner représentait un 
tiers du déficit : " Il fallait donc braver l'impopularité et [relever les tarifs] parallèlement à l'indice 
général des prix, en s'efforçant de faire porter de plus fortes augmentations sur les transports des 
produits influant le moins sur le coût de la vie. Il fallait d'ailleurs majorer ce déficit de ce qu'allaient 



coûter les augmentations de traitement aux cheminots, de manière à tenter d'assainir d'un coup la 
situation. " 
On commence donc à lui reprocher de faire porter le poids du déficit sur les usagers plutôt que sur 
la collectivité. Cette impopularité est d'ailleurs le prix payé pour la satisfaction des revendications 
salariales des cheminots. A propos de la majoration de 40% qui s'ensuit sur le prix des billets, la 
classe inférieure exceptée, Moch limite pourtant sa responsabilité en la rejetant sur la politique 
générale adoptée en Conseil des ministres. Il s'empresse d'ailleurs de consentir des baisses de 
tarifs dès qu'il le peut. Albert Gazier, chargé des questions sociales au ministère, reproche même à 
Moch, a posteriori, d'avoir entretenu de trop bonnes relations avec les syndicats en ce qu'il 
acceptait les cahiers de revendications présentés par la fédération des cheminots C.G.T. dans leur 
intégralité lorsqu'ils lui semblaient justes et fondés, ce qui est une faute de principe en matière de 
négociation sociale dans la mesure où une telle attitude pousse les interlocuteurs à demander 
davantage! Ce tableau s'oppose à l'image d'un ministre qui ne respecte pas l'engagement 
d'accorder une hausse de traitement promise à la C.G.T. selon l'historiographie communiste. 
 
Le politique reprend ici le pas sur le social. Lorsque les cheminots représentent des demandes 
d'augmentation à l'hiver 1946, Moch dit non, estimant que le problème de la France est toujours 
celui du manque de ravitaillement et non celui du manque de monnaie. L'enjeu n'est plus seulement 
social ou économique; il est aussi politique : " J'ai […] l'impression que l'agitation menée est 
artificielle. Il n'y a pas de mécontentement profond à la base. Il n'est donc pas possible d'accepter 
les revendications de la Fédération des cheminots. Dans les autres secteurs il n'y a pas d'agitation. 
Il semble que ce soit la suite du mouvement monté contre Léon Blum. " 
 
La satisfaction des revendications sociales s'inscrit de fait dans la perspective de concurrence que 
se livrent les deux partis qui se veulent ouvriers. Dès son arrivée au ministère, soit au lendemain de 
son effort en vue de l'unité organique entre les deux grands partis de gauche, Moch rencontre des 
surprises : " Par exemple, Tillon avait créé une unité de trois cents camions pour ramener les 
dépouilles de morts dans les camps allemands; or ce n'était pas pour cela qu'il l'avait créée, mais 
pour disposer de trois cents chauffeurs communistes, sûrs à 100%, qui étaient au service du parti 
et des ministres communistes… […] L'Etat était la vache à lait qu'il fallait traire au profit du parti. " 
Les deux ministres ne s'apprécient pas trop. Rappelons que lorsque Moch, qui a négocié 
personnellement avec le président Truman l'achat des Liberty Ships par la France, propose l'achat 
de Constellation et DC 4 américains pour Air France en attendant la production française, Tillon le 
traite d'" agent intéressé du capitalisme américain ". On peut mettre la surprise de Moch en regard 
avec la mainmise du P.C. et de la C.G.T. sur les comités d'entreprise par exemple ou l'inflation de 
fonctionnaires dans les ministères dirigés par des communistes dénoncée alors par les socialistes. 
 
La position de Moch, écartelé entre les impératifs de parti et de gouvernement, n'en est pas moins 
faite de paradoxes, une fois de plus, notamment lorsqu'il explique devant le Comité directeur, à la 
veille de la rupture de mai 1947, que l'on ne peut augmenter le pouvoir d'achat des travailleurs pour 
désamorcer la crise sociale sans retomber dans la spirale inflationniste : " Il faut donc rechercher la 
solution dans l'augmentation de la production et l'aménagement de la répartition. […] Nous avons 
trois mois durs à passer. J'ajoute, entre parenthèses, que je suis persuadé que le ravitaillement 
serait mieux assuré par les Etats-Unis si les communistes disparaissaient du gouvernement. " 
Le rôle des communistes est également en cause, non seulement dans la grève chez Renault mais 
encore dans la production générale : " la somme des heures de travail à la production se trouve 
diminuée par le fait que les délégués syndicaux, les agents de liaison, […] ne participent pas à la 
production. Il existe actuellement un mécontentement très profond; devons-nous rester solidaires 
du mouvement de grève ou devons-nous informer les ouvriers de la réalité? Il existe un autre 
drame : c'est la difficulté d'obtenir le déplacement des ouvriers des industries en sommeil vers 
d'autres industries plus actives. " Et Moch reste finalement partisan de la présence communiste au 
gouvernement… 
 
Lorsqu'au début de juin 1947, une grève locale des cheminots est "récupérée" par leur fédération 
syndicale qui soumet au ministre des revendications salariales, Moch, convaincu depuis la grève du 
Cartel des services publics de décembre 1945 de l'inutilité de l'"autorité verbale", refuse de plier 
sous la menace. Son entrevue avec les délégués syndicaux se solde par un échec et aboutit à la 
paralysie totale du pays. Moch tente d'abord de désamorcer le mouvement, le 7 juin, dans un appel 
radiophonique aux grévistes, rappelant la gloire des résistants du rail et les difficultés présentes de 
l'Etat : " Je ne veux pas rechercher quelles furent dans ce déclenchement soudain la part de la 
misère, celle de la contagion de l'exemple, celle aussi des mots d'ordre nuisibles ". Phrase qui n'est 
pas sans rappeler la dénonciation du " chef d'orchestre clandestin " par Ramadier trois jours plus 
tôt. 
Prié de justifier le choix du message radiodiffusé, au cours duquel il se montre d'ailleurs plus 
conciliant, au lieu de s'adresser directement aux syndicalistes cheminots, Moch dira : " Je n'ai 
aucune raison de passer par les délégués syndicaux pour faire des propositions à tout le monde ". 
Moch prend alors sans doute en compte le fait que tous les cheminots ne sont pas syndiqués, mais 



il n'est pas interdit de penser qu'il cherche également à déjuger les cheminots devant la nation. 
Moch organise alors à partir de l'esplanade des Invalides, transformée en gare routière, un 
dispositif titanesque suppléant aux trains immobilisés, recourant d'ailleurs à l'initiative privée, parfois 
spontanée comme en témoigne le cas de cet entrepreneur qui vient offrir ses services à minuit 
dans le ministère déserté et parvient directement dans le bureau du ministre sans rencontrer un 
membre du personnel de sécurité sur son chemin, ce qui n'est pas sans provoquer la grogne des 
syndicats ouvriers des transports. Puis il use de la menace à l'encontre des cadres auprès 
desquels il ne trouve pas de soutien : " Il leur a répliqué qu'ils étaient des chefs et que leur devoir 
était d'agir dans le sens de l'intérêt de l'Etat, sinon des mesures seront prises à leur égard. " 
Le 10 juin le ministre choisit un nouvel angle d'attaque : " Jules Moch oppose aux cheminots un 
argument qui fait impression : les revendications de la fédération syndicale n'augmentent que 
faiblement les travailleurs à la base mais accordent une large augmentation aux cadres supérieurs. 
" Or, il propose le contraire, d'où la colère des cadres. Enfin, reprenant devant les parlementaires 
tous ces arguments, Moch conclut, le même jour, en technicien : " Et ce qui restera pour moi ma 
fierté, c'est d'avoir pu, jusqu'à ce jour, tenir, sans recourir à la réquisition, simplement par une 
coordination des transports, qui est le devoir strict du ministre. " Il faut ajouter la fierté, exprimée 
devant ses camarades, de n'avoir pas recouru au remplacement des cheminots par des militaires, 
comme l'avait fait Briand en 1910. 
Le 12 juin, la grève prend fin avec la signature d'un protocole qui accorde de substantielles 
satisfactions aux cheminots, pourtant défaits sur le terrain de l'efficacité. Loin d'avoir cédé, Moch a 
donc choisi de vaincre d'abord, d'accorder ensuite. La S.F.I.O. s'empresse alors de donner son 
interprétation des événements. On peut estimer que Moch est l'auteur anonyme de la brochure 
tendant à prouver que si les négociations s'étaient poursuivies sans grève, elles auraient sans 
doute encore abouti de manière plus favorable aux cheminots, s'achevant sur ces mots : " En 
vérité, les cheminots n'auraient-ils pas été mieux inspirés de laisser se poursuivre dans le calme 
[…] les négociations en cours, plutôt que de se lancer […] dans un mouvement nuisible à la Nation, 
où ils risquent d'avoir joué un rôle de dupes en servant des intérêts qui n'étaient peut-être pas 
exclusivement ceux du syndicalisme pur? " 
 
La grève persuade Moch, s'il en est encore besoin, de l'urgence politique qu'il y a à continuer la 
lutte contre la hausse des prix et à désamorcer les revendications sociales en passe de nourrir la 
propagande communiste : " Nous nous heurtons à l'abêtissement de la mentalité de la masse 
ouvrière dû à la misère supportée pendant plus de cinq années et, il faut le dire, à la politique du 
P.C. ". 
Mais la commission mandatée par le Comité directeur de la S.F.I.O. pour étudier les questions de 
l'augmentation des prix, à laquelle participe Moch, ne suggère pas grand-chose qui diffère des 
solutions du gouvernement pour équilibrer le budget, Blum escomptant une reprise de la production 
avant de permettre la relance de la hausse des salaires. Moch lui-même prend position contre des 
formes de contrainte drastique pour mettre un terme à l'inflation, telles que les envisagent Philip ou 
Ramadier, et préfère, comme Daniel Mayer ou Tanguy-Prigent, une politique d'aides de la part de 
l'Etat qui conduise à un contrôle du processus inflationniste. Moch, qui avait naguère suggéré un 
prix du pain variable selon les revenus des consommateurs, se prononce pour la satisfaction 
immédiate de leurs besoins aux dépens de la planification, quitte à utiliser à cet effet les crédits à 
venir du plan Marshall. Désormais, comme il le dit lui-même aux membres du Comité directeur : " Il 
ne s'agit plus de faire de la doctrine mais de tenir compte de la réalité. " 
 
 
 
UN CONCENTRE DE MINISTERES 
 
L'éloignement de Moch des activités du parti est encore accru par le poids des responsabilités que 
les présidents du Conseil successifs lui imposent. Blum avait voulu créer en novembre 1946 le 
grand ministère qui eût correspondu à ses idées gouvernementales et coordonné toutes les 
entreprises nationales. Moch, responsable avec Auriol de la composition du cabinet homogène, 
avait alors objecté qu'une telle structure n'était pas encore viable. Pourtant, en mai 1947, Ramadier 
lui adjoint, après la révocation de Charles Tillon, la charge la Reconstruction et de l'Urbanisme, 
puis, dans sa " formation concentrée " d'octobre, " accumule sur [ses] épaules la plus affolante 
série de ministères techniques qui se puissent imaginer ", faisant de lui le ministre des Travaux 
publics et des Transports, de la Reconstruction et de l'Urbanisme, des Affaires économiques, du 
Ravitaillement, président du Conseil du Plan. 
La première tâche que s'assigne le nouveau ministre est celle de " mettre de l'ordre dans ce 
ministère géant où les Affaires économiques sont dans un état de confusion et de désorganisation 
extraordinaire ". De même au Ravitaillement, le rationalisateur pur est à l'œuvre : "J'ai envie de 
mettre à la tête de ce département un secrétaire général soustrait à la pression politique et un chef 
de service permanent chargé de réorganiser chaque administration. Assurer la rapidité et l'efficacité 
est une action administrative". 
 



Dans ses nouvelles fonctions, Moch a le choix entre les deux politiques à l'égard des prix auquel 
sont confrontés tous les ministères depuis la fin de l'expérience Blum : les défendre en renouvelant 
les subventions ou donner priorité à la lutte contre l'inflation et à l'équilibre budgétaire en laissant 
s'opérer l'ajustement. Moch était alors fort sceptique quant au succès de la baisse négociée par 
Blum. Il opte pour la seconde solution, quitte à imposer une réduction de leurs frais généraux aux 
Charbonnages qui peuvent désormais augmenter le prix du charbon - décision délicate s'il en est, à 
la veille de l'hiver. 
Moch justifie son jugement en expliquant que la politique de subventions aurait finalement conduit à 
une autre inflation, que la hausse du prix du charbon n'aura pas d'incidence sur les prix agricoles à 
l'heure où l'alimentation représente les trois quarts d'un budget ouvrier, enfin que les prix industriels 
ayant moins monté que les prix agricoles, la hausse du charbon de 60% réduira l'écart mais ne 
renversera pas la tendance; elle ne représentera même pas un retour aux prix réels qui aurait exigé 
une majoration de 73%. En outre, l'augmentation du prix sera d'autant plus diluée que le produit 
sera transformé : " Une telle mesure contribue à la lutte contre l'inflation et constitue le complément 
normal de l'autofinancement intégral du budget de l'Etat, qui est la règle du Gouvernement. […] 
L'objectif essentiel est la défense du franc par l'équilibre du budget de l'Etat et des sociétés 
nationalisées. Cet équilibre sera atteint. " 
 
Le technicien dirigiste d'hier estime désormais que l'administration doit "renoncer à fixer et contrôler 
les prix de tous les produits qui n'ont pas d'importance pour les budgets modestes et pour lesquels 
le retour à la liberté ne risque pas de grever le prix les matières premières indispensables à la 
fabrication d'objets essentiels ". Il abandonne donc la politique antidéflationniste qui avait consisté, 
depuis le début de l'année, à maintenir les prix des produits industriels tout en laissant monter ceux 
des denrées agricoles. Moch trouve à cette occasion un contradicteur en la personne de Mendès 
France pour qui l'opération risque d'" être dangereuse en raison des répercussions sur les autres 
prix et la fuite des matières premières vers des conditions plus avantageuses ". Au Comité directeur 
de la S.F.I.O., on est aussi très réservé. Seul le président de la République, Auriol, sceptique à 
l'égard des mesures précédentes de maintien des prix, soutient Moch dès lors que celui-ci met en 
œuvre une distribution sérieuse, rigoureuse et équitable. 
 
Quoi qu'il en soit, cette expérience est surtout le moment d'une nouvelle confrontation entre Moch 
et le P.C., via nombre de syndicats. Il agit selon ce qu'il présente aux préfets comme sa méthode 
désormais, depuis l'affaire des cheminots : d'abord réprimer, ensuite négocier. L'affaire est d'autant 
plus piquante que Moch, ministre de tutelle des pêcheurs au nom de la marine marchande, " 
défendant l'honneur des poissons ", s'était opposé au ministre de l'Economie nationale, en la 
personne de Louis Franck, commissaire aux prix et défenseur des consommateur. 
Reste la question des salaires à l'heure où commencent à se développer à travers le pays des 
grèves organisées par la C.G.T. A l'issue de sa discussion avec les organisations patronales et 
ouvrières, Moch présente en Conseil des ministres un projet d'indemnité générale de vie chère et " 
propose de désamorcer les motifs matériels, jugés légitimes, des mouvements de grèves, afin 
d'essayer de conforter la minorité de la C.G.T. hostile aux communistes ". Son plan, qui n'est certes 
pas dirigiste stricto sensu, puisqu'il repose sur une politique de " vérité des prix " quelque peu aidée 
cependant, ne dépassera pourtant pas le stade du projet en raison de la démission le même jour du 
ministère Ramadier. 
 
De fait, René Mayer, auquel Moch a succédé en novembre 1945 aux Travaux publics et Transports 
et qui lui succède aux Affaires économiques dans le cabinet Schuman, confirme ses choix : fin des 
subventions, réajustement des prix industriels, limitation du déficit, fin du contrôle des prix - produits 
alimentaires exceptés. 
La filiation Moch-Mayer est incontestable il suffisait d'écouter Moch pour s'en convaincre : 
"Prédécesseur de M. René Mayer en novembre 1947 aux Affaires économiques […] j'aurais aimé 
souligner la continuité de vues entre deux ministres de nuance politique différente, mais qui 
pourtant ont eu de nombreuses idées communes en matière de politique financière comme, 
précédemment, dans le domaine technique. […] Paraphrasant une formule de votre invité de l'autre 
semaine [René Mayer?], je vous aurais dit que si selon lui "il n'y a pas incompatibilité entre la liberté 
et une certaine discipline", je pense, moi, que "la nécessaire discipline peut s'accompagner de 
liberté". J'aurais ainsi montré qu'entre deux hommes, dont l'un est classé dirigiste et l'autre libéral, 
mais qui ne sont doctrinaires ni l'un ni l'autre, les différences sont analogues à celles qui, jadis, 
existaient entre Whigs et Tories, dont on prétendait dans nos cours d'histoire que les premiers 
affirmaient : "Nous irons jusque là" et les seconds : "Nous n'irons pas plus loin que là", la limite 
étant la même pour les deux camps. " 
Dans l'esprit de Moch, c'est bien une impulsion volontariste qui détermine sa politique économique 
au cours de ses trois semaines à la tête du ministère géant des Travaux publics et des transports 
débordant sur toutes les activités économiques de la nation, la liberté des prix n'étant rendue 
possible que grâce à la régulation générale de l'ensemble par l'Etat, principe auquel il reste donc 
toujours fidèle. Cet effort de régulation partielle n'est certes pas exempt de considérations 
politiques. En matière de contrôle des prix, la S.F.I.O. se trouve contrainte de pratiquer en quelque 



sorte une politique de troisième force, comme l'explique Moch : " Nous nous heurtons à l'opposition 
des organisations paracommunistes et des féodalités économiques. " Moch renonce donc, peut-
être, à diriger la production et les transports, pour des raisons techniques d'ailleurs, comme on l'a 
vu, mais il n'entreprend pas moins une organisation des structures de production et de transports 
selon les besoins qu'il estime et les moyens dont ils dispose. 
 
Loin d'être une renonciation à ses ambitions socialistes, voire socialisatrices, la libéralisation 
contrôlée des prix qu'entame Moch lors de son passage aux Affaires économiques en 1947, 
anticipant la politique du libéral René Mayer, témoigne seulement de son évolution. Coexistent 
désormais en lui un théoricien socialiste et un politique non seulement capable d'innovations 
majeures, puisqu'il rompt avec les choix économiques de l'an passé, mais encore soucieux de faire 
prédominer l'intérêt de l'Etat, et donc capable de renoncer à un appareil dirigiste qu'il souhaite 
pourtant, lorsque celui-ci se révèle inefficace. Paradoxalement, les deux années que Moch passe 
au ministère des Travaux publics et des transports le confrontent plus violemment aux impératifs 
politiques que les vingt précédentes années de militantisme socialiste, dans la mesure où son 
expérience du Front Populaire restait auréolée de l'enthousiasme collectif et de l'impression que le 
gouvernement Blum n'avait finalement pas eu les mains libres pour mener à bien sa politique. 
On voit ici que la " recherche de la rationalité économique et du pragmatisme " peuvent également 
être le fait d'un authentique dirigiste qui plie provisoirement pour pouvoir ne pas céder. Si le 
dirigisme s'est égaré sur la voie de l'inflation depuis la Libération, Moch se contente de corriger la 
tendance pour le rendre à nouveau possible, un jour peut-être… En étudiant les quelques mois 
passés par l'ancien planiste au superministère, la différence semble infime entre une politique 
seulement anti-inflationniste et la politique libérale destinée à " restaurer la capacité de concurrence 
des entreprises françaises dans un monde dominé par la montée des courants libre-échangistes ". 
C'est la différence de quelques degrés qui distingue deux barreurs au départ et les fait arriver 
presque aux antipodes. 
 
L'adoption d'une politique économique dictée par les faits va de pair avec l'intégration de la France 
dans le bloc atlantique et un premier affrontement avec le parti de l'Est. Le ministre des Travaux 
publics et des transports est aussi l'envoyé officiel de Bidault auprès de Truman, qui le reçoit 
personnellement, lui promet 20 millions de tonnes de charbon, " extrait par des mineurs allemands 
des mines de la zone américaine d'occupation, à régler par des crédits américains à long terme, 
ouverts par l'Amérique à la France ", et l'émissaire officieux de Ramadier auprès de l'ambassade 
des Etats-Unis où il va quémander des approvisionnements afin de " désamorcer " les 
revendications sociales qui alimentent le discours communiste. Lorsque, le 18 novembre 1947, fort 
de son expérience, il expose aux membres du Comité directeur la " nécessité politique d'enlever le 
prétexte économique à la grève " qui se développe - en reconnaissant que les augmentations de 
salaires accordées par les patrons sont déjà supérieures à celles qu'il envisageait - les socialistes 
sont tous convaincus que la priorité est à la formation d'un gouvernement capable d'affronter 
l'explosion sociale. Or, c'est bien en tant que ministre des Transports que Moch rompt ses 
premières lances avec la C.G.T. et le P.C., et son efficacité n'est pas passée inaperçue puisque le 
voilà maintenant à l'Intérieur…  
 
 
 
 
Avant de conclure, je voudrais, en guise d'épilogue, rappeler que les efforts de Moch dans le 
domaine des Transports n'ont pas pris fin en 1947. Ses fonctions l'ont écarté de ces questions lors 
de son passage à l'Intérieur, à la Défense, et à la Commission du désarmement de l'O.N.U. entre 
1947 et 1961. Mais alors, provisoirement privé de mandat, Moch est libre de se consacrer à 
l'entreprise qui lui tient à cœur depuis quelque temps : la construction d'un pont sur la Manche. 
Pour ce faire, il lance en décembre 1960, soit six mois après la remise aux gouvernements 
concernés des premiers projets de tunnel, la Société d'études du pont sur la Manche. Moch estime 
en effet que le temps de l'insularité britannique est doublement révolu en raison de son inutilité 
militaire à l'âge des fusées et de sa nocivité économique, à la veille d'une entrée dans la C.E.E.. 
 
Contre le tunnel : le monopole qu'il accorde au rail, le moindre débit de voitures sur plates-formes, 
les retards en chargement et déchargement, l'attente des trains, les fermetures pour entretien, les 
difficultés à dégager les passagers en cas de panne, les frais de personnel abondants… et le 
danger militaire en cas d'occupation des deux extrémités par commando! Rien de tel avec un pont, 
certes plus onéreux, mais plus rentable à terme. A titre d'anecdote, rappelons que Moch avait 
songé à un tunnel sous le détroit de Gibraltar, pour Dautry, avant-guerre, et repris ce projet dans 
l'Association française d'études, en 1964, parallèlement aux travaux consacrés au pont sur la 
Manche. Pour ce dernier, il est d'ailleurs soutenu par les milieux routiers et sidérurgistes contre les 
chemins de fer favorables au tunnel. On compte parmi les actionnaires de la S.E.P.M. la Chambre 
syndicale de la sidérurgie française, la Société des forces et ateliers du Creusot, les Chantiers de 
Saint-Nazaire, l'Union des chambres syndicales de l'industrie du pétrole, la Fédération nationale de 



l'automobile, l'Union routière de France, le Crédit lyonnais, la Société générale, la Banque nationale 
pour le commerce et l'industrie et la Banque française pour le commerce extérieur. 
 
Le conflit d'intérêt qui apparaît dans l'affaire semble bien peu caractériser un projet socialiste. Le 
pont sur la Manche est pourtant représentatif d'un type d'anticipation constructive, dépourvue de 
toute idée de profit personnel qui transfère, du monde politique vers celui des acteurs 
économiques, le goût prononcé de Moch en faveur des idées audacieuses. L'audace est telle qu'il 
évacue au nom de l'organisation du trafic grâce à des balises lumineuses l'objection selon laquelle 
il est aberrant de construire 164 piles au milieu du détroit le plus fréquenté du monde! Le retour de 
l'idée de rationalisation des échanges témoigne du prix que Moch attache à ce concept, prix fort 
élevé. En effet, les aspects financiers de l'opération impliquent un financement privé, donc la 
création d'actions et la mise en place d'un péage. 
 
Création d'une zone franche à Sète ou de la concession d'un port pour la Suisse. L'idée du port 
franc - contre le port autonome - ne cesse d'ailleurs de faire son chemin dans l'esprit de Moch, 
après sa réélection à l'Assemblée aux législatives de 1962. Avec les autres députés socialistes qui 
déposent une proposition de loi en ce sens, il est décidé à tirer le meilleur parti d'une C.E.E. qui ne 
s'est pas construite sur un modèle socialiste mais dont il attend pourtant, comme sous l'effet d'une 
ruse de l'histoire économique, des effet libéraux positifs : " le port franc joue […] un rôle essentiel 
dans la mesure où il permet, grâce à son régime juridique exceptionnel, d'éviter les inconvénients 
résultant des cloisonnements douaniers et, par là même, de tendre vers la rationalisation des 
échanges internationaux, sans pour autant porter préjudice aux intérêts nationaux qui ont justifié la 
création de barrières douanières. " 
Moch compte en effet sur l'augmentation du trafic pour contrebalancer la moins-value fiscale et il 
rêve d'un port franc par région. La proposition reste sans suite, après son renvoi en commission, 
mais témoigne, comme l'ambition du pont, de la persistance de l'idéal rationalisateur. 
 
Il ne perd pas non plus les enjeux sociaux, qui ressurgissent dans les années 1970 et qui le mettent 
à contre-courant de la mode politique. 
Arbitrage et fermeté sont les maîtres mots qui ont guidé l'action de Moch, de 1936 à 1948. Il s'en 
tient toute sa vie à la position défendue par Blum, lors des grèves de juin 1947, selon laquelle " le 
ravitaillement de millions de gens passe avant les décisions des grévistes ne représentant qu'une 
minorité de cheminots et voulant, par la force, interdire le travail à la majorité ". En tout temps, 
l'intérêt général prime les intérêts particuliers, ce qui avait permis à Moch de se prononcer à 
nouveau pour la conciliation et l'arbitrage obligatoires, mais surtout de juger " nuisible et 
impopulaire " la grève de la R.A.T.P. d'octobre 1971 et de réclamer l'interdiction constitutionnelle de 
la grève dans les services publics : " Soulever ce problème, diront certains, est faire œuvre 
réactionnaire. Non : le caractère réactionnaire consiste beaucoup plus dans l'abus du droit de grève 
quand cette grève est sans risque pour le gréviste et quand le citoyen en est la seule victime. On 
pourrait même soutenir que le Gouvernement avait le devoir de faire marcher le métro pour les 
Parisiens en remplaçant les grévistes par des sapeurs de chemin de fer ". 
En novembre 1974, Moch en vient à dénoncer la véritable " servitude des services publics " à 
l'occasion d'une grève des P.T.T. Et selon lui, il est grand temps de mettre fin à la menace de prise 
d'otage qui pèse sur l'usager, idée qu'il affiche dès lors publiquement lorsque l'actualité l'exige : " Si 
de telles méthodes se généralisent, il faudra que le gouvernement ou le Parlement prenne 
l'initiative d'interdire de tels mouvements dans les services publics. […] les Français n'ont pas fait 
un certain nombre de révolutions pour se libérer de leurs rois et de leurs empereurs; ils n'ont pas 
proclamé la primauté du suffrage universel, donc de l'intérêt général, sur les intérêts particuliers, 
pour laisser se reconstituer une classe de "tyranneaux syndicaux" capables, pour imposer leur 
volonté, de compromettre la vie économique de la nation. " 
 
Par son dévouement à la cause de la collectivité tout comme par sa modération dans les années 
30, Moch catalyse ainsi une hostilité populaire envers les grands concessionnaires de services 
publics qui dépasse largement le cadre de son parti. La campagne menée par Moch, malgré son 
échec attendu, n'est pas sans conséquences. Aussi technique qu'elle ait été, la proposition de 
déchéance des réseaux a marqué l'opinion. Ce capital de confiance semble avoir été perdu lors du 
passage au ministère des Travaux publics et des transports après-guerre, mais surtout dans le 
superministère. 
Avec le temps, en s'éloignant de la vulgate marxiste, le rationalisateur a fini inquiéter les socialistes 
eux-mêmes à l'époque où le parti rêvait de transformations structurelles de plus en plus éloignées 
des réalités économiques. Et pourtant, Moch est toujours resté fidèle aux principes fondamentaux 
du socialisme : la défense des libertés, y compris du droit de grève ; son devoir du ministre 
d'assurer la pérennité des services publics en tous temps ; la primauté à la collectivité sur les 
intérêts particuliers, surtout syndicaux, mais aussi partisans, c'est-à-dire socialistes quand il le faut ; 
la déconcentration maximale des services dans le cadre de ce qui ressemble à une autogestion 
partant de la base et mettant l'Etat à son service ; enfin et surtout une soumission nécessaire aux 
réalités de la production et des transports telles qu'elles sont définis par les grands équilibres 



macroéconomiques dans un pays où l'Etat et la libre entreprise n'avaient pas fini de délimiter le 
tracé de leur frontière et ont semble-t-il toujours l'ouvrage sur le métier. 
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Il y a des hommes qu’on n’aime pas parce qu’on leur doit trop. Jules Moch est de ceux-là. La SFIO ne lui a 
jamais pardonné d’avoir réprimé les mouvements insurrectionnels de 1947-48, les socialistes d’Epinay d’avoir 
dénoncé la main basse d’une coterie sur la gauche démocratique, la droite d’avoir été l’homme fort d’une IVe 
République instable… sans parler du Parti communiste accréditant la légende selon laquelle il aurait fait « tirer 
sur les ouvriers ». Réduit à la caricature d’un socialiste réactionnaire, Moch, polytechnicien, soldat de deux 
guerres, a néanmoins marqué son siècle : député presque sans discontinuer de 1928 à 1967, il est secrétaire 
général du gouvernement sous le Front populaire, résistant, ministre des Travaux publics, de l'Intérieur et de la 
Défense entre 1945 et 1951, rappelé à l’Intérieur en 1958, diplomate chargé du désarmement à l’ONU de 1951 
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accord avec sa pensée, défenseur des libertés, adversaire des lois d’exception et champion de l’autorité de 
l’Etat, opposant à Mollet, ennemi de Mitterrand, serviteur de la science depuis l’âge des aéroplanes jusqu’à 
celui des missiles intercontinentaux, Moch, personnalité hors du commun, est un homme méconnu à découvrir 
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